
Aa&emblee generale - Seizieme Bellion 

gnement, ainsi que sa resolution 1527 (XV) du 15 de
cembre 1960, relative a l'assistance aux anciens terri
toires sous tutelle et aux autres nouveaux Etats 
independants, 

Reconnaisscmt en particulier le besoin urgent d'as
surer a la population autochtone du Sud-Quest africain, 
dans le domaine de finstruction, des progres allant 
au-dela des limites imposees par le systeme d'enseigne
ment bantou applique au Sud-Quest africain et en 
Afrique du Sud, et de la preparer a occuper des postcs 
dans !'administration de son pays, 

Reconnaissant que les habitants autochtones du Sud
Quest africain, dont le pays peut etre considere a juste 
titre comme economiquement sous-developpe, peuvent 
legitimement pretendre aux avantages des programmes 
de cooperation technique des Nations Unies, mais n'ont 
pu, jusqu'a present, en raison du refus de la Puissance 
mandataire de preter sa cooperation pour qu'ils 
rei;oivent cette assistance, beneficier de ces programmes, 

Reconnaissant en outre que l'Qrganisation des Na
tions Unies a une responsabilite speciale envers les 
habitants du Territoire sous mandat, 

1. Fait siennes Ies recommandations du Comite du 
Sud-Quest africain aux termes desquelles: 

a) I1 faudrait organiser immediatement un pro
gramme special intensif de bourses pour former le plus 
grand nombre possible d'autochtones du Territoire du 
Sud-Quest africain aux fonctions et methodes de l'ad
ministration, ainsi qu'a l'economie, au droit, a l'hygiene 
et a la salubrite, et a d'autres disciplines selon les 
besoins; 

b) I1 conviendrait en outre d'inviter les Etats Mem
bres a offrir des bourses a des etudiants du Sud-Quest 
africain pour leur permettre de faire des etudes a 
l'etranger; 

2. Decide d'instituer, a !'intention de la population 
autochtone du Sud-Quest africain, un tel programme 
special de formation, concernant notamment l'enseigne
ment technique, la formation du personnel de direction 
et la formation pedagogique; 

3. Prie le Secretaire general de tirer le plus possible 
parti, dans la mise sur pied de ce programme special 
de formation destine a la population autochtone du 
Territoire, des programmes de cooperation technique 
des Nations Unies qui existent deja, et notamment de 
permettre aux habitants autochtones du Territoire qui 
resident ou se trouvent temporairement resider dans 
des pays ou territoires autres que ,le Sud~Quest africain 
de beneficier, avec le consentement et ,le concours des 
gouvernements des pays d'accueil, desdits programmes 
de cooperation technique des Nations Unies; 

4. Invite les institutions specialisees a collaborer a 
la mise sur pied et a !'execution du programme special 
de formation susmentionne, en offrant toute !'assistance 
possible ainsi que les facilites et ressources qu'elles 
peuvent fournir ; 

5. Invite les Etats Membres a offrir aux autochtones 
du Sud-Quest africain, directement ou par l'interme
diaire d'organisations benevoles, des bourses d'etudes 
couvrant tous leurs frais tant pour l'achevement de 
leurs etudes secondaires que pour les divers genres 
d'etudes superieures; 

6. Prie les Etats Membres de tenir le Secretaire 
general informe au sujet des bourses offertes et de celles 
qui ont ete attribuees et utilisees ; 

7. Pri, le Secretaire general d'etablir un dispositif 
approprie permettant l'examen des demandes presen-

tees par des autochtones du Sud-Quest africain desi
reux de faire des etudes ou de recevoir une formation 
hors du Territoire; 

8. Prie les Etats Membres de faciliter les deplace
ments des autochtones du Sud-Quest africain desirant 
profiter de ces moyens d'enseignement; 

9. Prie le Secretaire general de consulter le Comite 
special des Nations Unies pour le Sud-Quest africain D 

en ce qui concerne l'application de la presente reso
lution et de faire rapport sur la question a 1' Assemblee 
genera:le lors de ses sessions ordinaires. 

1083• seance pleniere, 
19 decembre 1961. 

1743 (XVI). Queetion de l'avenir 
du Ruanda-Urundi 

L' Assemblee generale, 
Ayant examine le rapport de la Commission des 

Nations Unies pour le Ruanda-Urundi 18 et ayant 
entendu les representants du Ruanda-Urundi et de 
I' Autorite administrante ainsi que les petitionnaires, 

Rappelant ses resolutions 1579 (XV) et 1580 (XV) 
du 20 decembre 1960 et 1605 (XV) du 21 avril 1961, 

Ayant presentes a l' esprit les dispositions de la De
claration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux, contenus dans sa resolution 1514 
(XV) du 14 decembre 1960, 

Prenant en consideration les observations de la Com
mission concernant les conditions et ,l'atmosphere exis
tant au Rwanda et au Burundi avant les elections, ainsi 
que l'organisation materielle des operations electorales 
dans les deux parties du Territoire, 

Prenant note ooec satisfaction de l'accord conclu, le 
8 fevrier 1962, entre le Gouvernement du Rwanda et 
le parti d'opposition, l'Union nationale rwandaise 24, 

C onsiderant que le retour et la reinstallation au 
Rwanda des milliers de refugies n'a pas ete possible 
et qu'un grand nombre d'entre eux vivent encore en 
dehors de leur patrie, 

Reaf!irmant sa conviction que le meilleur avenir du 
Ruanda-Urundi reside dans la formation d'un Etat 
unique constituant une entite dans les domaines de 
l'economie, de la defense et des relations exterieures, 
sans prejudice de l'autonomie interne du Rwanda et 
du Burundi, 

Desireuse d'assurer le plus rapidement possible l'ac
cession a l'independance du Ruanda-Urundi dans les 
meilleures conditions, 

1. Exprime sa reconnaissance a. la Commission des 
Nations Unies pour le Ruanda-Urundi et a la Com
mission speciale d'amnistie, creee aux termes de la 
resolution 1605 (XV) de l'Assemblee generale, ainsi 
qu'a leur personnel, pour l'accomplissement des tiches 
dont elles ont ete chargees, et adresse ses felicitations 
aux populations du Ruanda-Urundi, aux dirigeants des 
partis politiques, aux representants de l' Autorite admi
nistrante, a tous ceux qui ont coopere efficacement 
avec les commissions; 

2. Decide de creer une Commission pour le Ruanda
U rundi composee de cinq commissaires representant 
cinq Etats Membres, elus par l'Assemblee generale, 

11 Voir r~solution 1702 (XVI) du 19 dkembre 1961, ~r. 2. 
II Doewnntt.r of/iNl.r tU rAumtbll, 11hlral1, SIUWffll 

.r,.r,io,,, A,.,,,1,.r, additif au point 49 de l'ordrc du jour 
(A/4994 et Add.1 et Corr.1). 

It Ibid., point 49 de l'ordrc du jour, document A/C.4/532. 
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etant entendu que cette commission pourra inviter, de l'approbation de l'Assemblee gen~e apres examen 
chaque fois qu'elle le jugera apropos, les representants du rapport de la Commission, a la reprise de la seizieme 
de l' Autorite administrante et des Gouvemements du session, que l' Assemblee decide de convoquer durant la 
Rwanda et du Burundi a assister a ses reunions; premiere semaine de juin 1962 pour examiner exclu-

3. Prie la Commission de se rendre immediatement sivement la question du Ruanda-Urundi; 
dans le Territoire afin de veiller, en pleine cooperation 8. Considere que l'execution des dispositions de la 
avec 1' Autorite administrante et les autorites nationales, presente resolution assurera l'accession du Ruanda-
a. la realisation des fins suivantes : U rundi a l'independance dans une atmosphere de pa.ix 

a) Reconciliation des differentes factions politiques et de tranquillite et !'abrogation de l'Accord de tutelle 
dans le Territoire; l?rs de la reprise de la session prevue au paragraphe 7 

b) Retour et reinstallation de tous les refugies; ct-dessus: 
c) Garantie de l'exercice des droits de l'honune et 9. Dema.nde a l'Autorite administrante, ainsi qu'aux 

des libertes fondamentales, y compris la liberte d'ex- Gouvernements et au peuple du Ruanda-Urundi, de 
pression, d'association et d'activite politique dans des cooperer pleinement avec la Commission dans l'accom-
conditions pacifiques ; plissement de ses tiches ; 

d) Maintien de l'ordre; 10. Decide de maintenir cette question a ,l'ordre du 
e) Adoption de dispositions pour la formation et j our de la presente session sans clore les debats et 

l'entrainement des forces nationales avec l'aide d'ex- autorise la Commission, au cas ou les circonstances 
perts ou d'une mission d'instruction fournis par l'Or- l'exigeraient, a revenir au Siege de t'Organisation des 
ganisation des Nations Unies, et retrait rapide des Nations Unies et a prier le President de l'Assemblee 
forces militaires et paramilitaires belges, retrait qui generale de reconvoquer immediatement l' Assemblee 
devra etre termine avant }'accession a l'independance, pour qu'elle examine exclusivement la question du 
a }'exception du personnel dont le maintien, de l'avis Ruanda-Uron<li; 
de la Commission, agissant en consultation avec les 11. Prie le Secretaire general d'accorder a la Com-
autorites du Ruanda-Urundi et l'Autorite adminis- mission les fadlites et l'assistance necessaires dans 
trante, se revelera necessaire comme mesure transitoire l'accomplissement de ses taches et, en particulier, de 
et sans prejudice des droits souverains du futur fournir les experts et observateurs militaires pour les 
Ruanda-Urundi independant et sous reserve de ratifi- objectifs figurant aux alineas d et e du paragraphe 3 
cation ulterieure par ce dernier ; et au paragraphe 4 de la presente resolution. 

4. Prie la Commission de reunir aussitot que pos- 1106• seace pleniire, 
sible, a Addis-Abeba, une conference a un niveau 23 frurier 1962. 
eleve, presidee par le President de la Commission et • 
a laquelle participera, pour chacun des Gouvernements • • du Rwanda et du Burundi, une delegation de cinq 
membres dirigee par le chef du gouvernement, en vue A sa 11069 sea1'l:e plimere, le 23 fevrie,, 1962, r As.rnnbli, 
de trouver une formule mutuellement acceptable pour gmerale a Procede, au .rcru,i,. secret, o relectitm dt.r mnnlwe, 
la creation d'une union politique, economique et admi- dt la Commi.rsicm pour le RuatJdo-Unnuli crUe atu" terme.r du 
nistrative aussi etroite que possible; le role de la Com- paragraphe 2 de la re.roluticm ci-des.ru.r. 
mission sera d'essayer de concilier les points de vue des La Co,nmission se co,npo.r, de cinq tOfflffli.r.rairt.r r,pre-
deux gouvernements et de formuler des propositions .rentant le.r Etat.r Mnnbre.r .ruivant.r: HAiTI, lJtAN, LmhIA, 
concretes propres a assurer la realisation de la fin sus- MARoc et Tooo. 
mentionnee, etant entendu que, pour l'accomplissement 
de cette tache, le Secretaire general fournira a la Com
mission, lorsqu'elle en £era la demande, les services de 
conseillers dans les domaines judiciaire, financier et 
economig_ue, ainsi que pour les questions touchant les 
forces nulitaires et de police et l'assistance tedmique; 

5. Prie la Commission de veiller au transfert de 
tous les pouvoirs d'autonomie interne aux Gouveme
ments du Rwanda et du Burundi le 30 avril 1962 au 
plus tard; 

6. Prie en ou.we la Commission de presenter, avant 
le 1er juin 1962, a l'Assemblee generale, pour la reprise 
de sa seizieme session, un rapport concernant les pro
gres accomplis vers la realisation des fins enoncees aux 
paragraphes 3, 4 et 5 ci-dessus, ce rapport devant 
contenir des recommandations sur: 

a) Les mesures et modalites necessaires pour le 
transfert complet de pouvoirs ; 

b) L'assistance que }'Organisation des Nations 
Unies peut apporter aux problemes sociaux et econo
miques du Territoire; 

c) Le cailendrier etabli pour le retrait du personnel 
eventuellement maintenu a titre de mesure transitoire 
conformement a l'alinea e du paragraphe 3 ci-dessus; 

7. Envisage de fixer au 1 er juillet 1962 la date a 
laquelle 1' Accord de tutelle prendra fin, sous reserve 

1744 (XVI). Question du Mwamt du Rwanda 

L' Assemblee generale, 
Ayant examine le rapport de la Commission des 

Nations Unies pour ,le Ruanda-Urundi lll et ayant 
entendu les declarations faites par le M wami du 
Rwanda, ainsi que par les representants du Mwami et 
du Gouvernement du Rwanda, 

Rappelant ses resolutions 1580 (XV) du 20 de
cembre 1960 et 1605 (XV) du 21 avril 1961, 

Prenant en consideration les observations de la Com
mission concemant les conditions et }'atmosphere exis
tant au Rwanda, dans lesquelles il a ete procede au 
referendum sur la question du M wami et aux elections 
legislatives, ainsi que l'organisation materielle de ces 
operations, 

N otant avec satisfaction l'accord conolu, le 8 fevrier 
1962, entre le Gouvemement du Rwanda et le parti 
d'opposition, l'Union nationale rwandaise 24, 

Convaincue que, si l'on veut assurer le retablissement 
rapide de la paix et de la tranquillite au Rwanda, il faut 
que la question de l'avenir du M wami soit reglee sans 
tarder et que le Gouvernement du Rwanda et le Mwami 
aboutissent aussitot que possible a un accord sur cette 
question, selon une formule mutuellement acceptable 
et compte tenu du referendum et de ses resultats, 


